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Yann Le Lann et Benjamin Lemoine

Les comptes des générations
Les valeurs du futur et la transformation de l’État social

Des économistes libéraux considèrent que la génération est l’acteur central de l’arbitrage des 
ressources budgétaires. Sur la couverture de cet ouvrage de référence de Laurence J. Kotlikoff qui 
synthétise les apports des travaux anglo-saxons des années 1980 et du début des années 1990 sur les 
comptabilités des finances publiques par cohorte, la comptabilité générationnelle est présentée comme 
un instrument au service d’un innocent enfant, lequel est mis en danger par les dépenses sociales du 
vieil Oncle Sam qui personnifie le gouvernement fédéral.

L
e 

Se
ui

l |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 3
1/

05
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
7.

39
)



63ACTES DE LA RECHERCHE EN SCIENCES SOCIALES  numéro 194  p. 62-77

Les comptes des générations
Les valeurs du futur et la transformation de l’État social

Yann Le Lann et Benjamin Lemoine

1. Sur les références aux générations futures 
dans le domaine du risque environnemental 
et sanitaire, voir Yannick Barthe, Claude-
Michel Gautier et Jérôme Valluy, « Comment 
parle-t-on des générations futures ? », Électri-
cité et sociétés, 27, 1997, p. 4-8.
2. Vincent Gayon et Benjamin Lemoine, « Argent 
public », Genèses, 80, septembre 2010.
3. La naturalisation du financement des défi-
cits des États sur les marchés financiers 

constitue un argument technique qui vient 
légitimer l’ensemble des réformes d’inspi-
ration libérale, orientées vers la réduction 
des dépenses sociales et qui se présentent, 
dès lors, sous la forme de la nécessité. Voir 
Sébastien Guex, « La politique des caisses 
vides. État, finances publiques et mondiali-
sation », Actes de la recherche en sciences 
sociales, 146-147, mars 2003, p. 51-61 ; 
François Chesnais, Les Dettes illégitimes. 

Quand les banques font main basse sur les 
politiques publiques, Paris, Raisons d’agir, 
2011 et Benjamin Lemoine, « Les valeurs de la 
dette. L’État à l’épreuve de la dette publique », 
thèse pour le doctorat, Paris, École des Mines 
de Paris, décembre 2011.
4. Nous entendons par « pouvoirs comp-
tables » de l’État, l’ensemble des dispositifs 
institutionnels qui confèrent à l’État des capa-
cités à compter et à mesurer (des catégo-

ries, des objets et des scénarios d’avenir). 
L’expression renvoie aussi à la façon dont 
l’État impose des catégories de vision et 
de division du monde social et économique. 
Les comptables d’État se livrent ainsi à des 
statements en statuant sur les ordres de 
classement légitimes et les frontières de 
l’État. Voir Pierre Bourdieu, Sur l’État. Cours 
au Collège de France, 1989-1992, Paris, 
Raisons d’agir/Seuil, 2012, p. 26-43.

Les générations futures ne sont pas seulement invoquées 
aujourd’hui au sujet des catastrophes naturelles ou 
de la politique environnementale1. Elles constituent 
un argument central dans le domaine des finances 
publiques2. C’est bien souvent en leur nom que des 
hauts fonctionnaires (nationaux et européens), des 
professionnels de la politique et certains représentants 
d’intérêts financiers entreprennent de transformer l’État 
social. Les générations futures ont constitué l’une des 
principales justifications des réformes de retraites orien-
tées, en 1993 comme en 2003, vers l’allongement de 
la durée de cotisation et la contraction des prestations. 
Elles sont maintenant régulièrement invoquées dans 
les politiques de réduction structurelle du déficit public 
et s’apparentent à un public pour lequel l’État doit 
produire et rendre des comptes.

Les réformes promues – et parfois déjà adoptées – 
visent ainsi à améliorer la transparence comptable de 
l’État par l’importation au sein de l’appareil public de 
normes comptables privées. En orchestrant ces trans-
formations, de hauts fonctionnaires réformateurs font 
parler les générations futures sur la place publique, 
inscrivent leurs droits dans la comptabilité et les dotent 
d’une morale et de valeurs politiques spécifiques. De 
telles injonctions à la transparence des comptes publics 
s’inscrivent dans le prolongement du processus de mise 

en marché des dettes publiques et de financiarisation des 
États amorcé au milieu des années 19603. Par la suite, la 
construction européenne a renforcé la compétition entre 
États quant à leurs finances publiques : la concurrence 
passe aussi par l’affichage des meilleurs chiffres et l’adop-
tion d’un système comptable « performant » et « trans-
parent », censé améliorer l’information financière des 
créanciers privés qui consentent à allouer des capitaux 
aux puissances publiques. L’institutionnalisation d’un tel 
système de commune mesure de la crédibilité des dettes 
publiques au plan international et les tentatives concomi-
tantes d’inscription dans la constitution des objectifs de 
discipline budgétaire trouvent dans la cause des généra-
tions futures un puissant principe de justification.

Cet article se propose de montrer que la diffusion 
de cette optique générationnelle fait partie intégrante 
des réformes de l'administration publique. Ainsi, les 
mutations libérales de l’État social sont indissociables 
de l’apparition de dispositifs de quantification et de la 
diffusion de nouvelles pratiques comptables de l’admi-
nistration publique qui contribuent à ancrer l’exis-
tence des générations futures. La réforme des pouvoirs 
comptables de l’État modifie la façon dont sont déter-
minés les groupes auxquels s’intéresse l’État et que 
l’appareil bureaucratique est censé servir à travers la 
mise en œuvre des politiques publiques4. Une formule 
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5. Ici, le terme « patrimonial » désigne un 
type de comptabilité qui enregistre les 
droits sociaux comme des actifs financiers 
détenus par les ménages.
6. Madeleine Akrich, Michel Callon et 
Bruno Latour, Sociologie de la traduc-
tion. Textes fondateurs, Paris, Presses de 
l’École des Mines de Paris, coll. « Sciences 
sociales », 2006.

7. Emmanuel Pierru et Alexis Spire, « Le 
crépuscule des catégories socioprofes-
sionnelles », Revue française de science 
politique, 58(3), juin 2008, p. 457-481.
8. Antoine Math, « Réforme des retraites : 
les stratégies des acteurs sur la scène 
européenne », in Patrick Hassenteufel 
et Sylvie Hennion-Moreau (dir.), Concur-
rence et protection sociale en Europe, 

Rennes, PUR, coll. « Res Publica », 2003, 
p. 163-179.
9. Le projet de loi de finances sur la sécu-
rité sociale étant discuté dans le même 
cadre légal, au même moment, lors d’une 
séquence unique au parlement avec le 
projet de loi de finance des dépenses 
publiques de l’État. Voir Frédéric Pierru, 
« Budgétiser l’assurance maladie. Heurs 

et malheurs d’un instrument de maîtrise 
des dépenses publiques : l’enveloppe 
globale (1976-2010), in Philippe Bezes et 
Alexandre Siné (dir.), Gouverner (par) les 
finances publiques, Paris, Les Presses de 
Sciences Po, 2011.
10. Jacques-Olivier Charron, « L’idéologie 
de la transparence », Regards, Syndex, 7, 
2005, p. 22-30.

particulière des générations futures, patrimoniale5 
et soucieuse de l’équilibre budgétaire, s’est imposée  
à l’intersection d’espaces administratifs, médiatiques et 
politiques au sein desquels des dispositifs techniques 
de comptabilisation, de chiffrage et de prévision des 
flux financiers de l’État concourent à mettre en forme 
l’ordre social et politique6.

L’ancrage technique et bureaucratique  
d’une catégorie statistique

La catégorie générationnelle a pris de l’importance 
dans le monde social et politique et s’est enracinée 
dans les services statistiques, nationaux et européens 
comme une catégorie pertinente de description du 
monde économique et social au détriment des catégo-
ries socioprofessionnelles (CSP). Dans les publications 
de l’Institut national de la statistique et des études 
économiques (INSEE), la référence aux CSP a dépéri7. 
La montée en puissance progressive des générations 
au plan comptable et statistique, sur le terrain précis 
des finances publiques et des politiques sociales, 
contribue à son tour à rendre obsolète le cadre des 
catégories sociales et professionnelles. Simultané-
ment, on a assisté à une subordination croissante des 
politiques sociales et de leurs objectifs à des impératifs 
de restriction budgétaire et de contrainte financière8. 
La sécurité sociale a ainsi fait l’objet d’un processus de 
« budgétarisation » visant à endiguer la croissance des 
dépenses sociales9. Cette mise sous tutelle financière 
des politiques sociales se poursuit avec l’émergence de 
nouveaux dispositifs comptables justifiés par le souci 
des droits des générations futures. C’est pour défendre 
ces dernières que les méthodes de comptabilité des 
dettes de l’État sont réformées.

La thématique des générations s’affirme avec les 
réformes comptables qui consistent à développer de 
nouvelles normes, conformes au modèle anglo-saxon 
et importées de la comptabilité d’entreprise10. Ces 
réformes sont promues par les services financiers de 
l’État (la direction du Budget, la direction du Trésor) 
ou par les directions européennes enclines à imposer 
la thématique de l’équilibre financier (la DG ECFIN 
au sein de la Commission européenne). De la fin des 
années 1990 jusqu’en 2008, elles ont cependant suscité 
débats et controverses entre les hauts fonctionnaires 

nationaux (les élites du ministère des Finances et de 
la Cour des comptes), les bureaucraties européennes 
(Commission européenne, Eurostat) et les organi-
sations internationales (OCDE, FMI). En effet, 
l’administration se montre souvent critique à l’égard 
de l’application directe à l’État et sans atténuation 
des normes comptables privées au nom des intérêts 
des actionnaires. Si elle y a consenti, c’est plutôt au 
nom des citoyens et des contribuables, précisément 
incarnés par des générations futures qu’il faudrait 
protéger contre le risque financier étatique et le report  
de la charge de la dette sur les générations à venir.

La catégorie générationnelle tend ainsi à se substi-
tuer aux catégories socioprofessionnelles dans la prise 
en compte et le traitement du social par l’État. La 
comptabilité des dettes transmises entre générations 
impose le schème libéral, individualiste et patrimo-
nial aux droits sociaux, compris comme autant de 
futurs droits de tirage des assurés et des contribuables 
sur l’État. Elle réduit la question de la justice à des 
modalités de redistribution formulées en termes 
d’équilibre budgétaire qui visent à ne pas reporter les 
charges sociales d’une génération à l’autre. Le débat 
sur les caractéristiques d’une comptabilité publique 
prenant en compte les « charges » que « subiront » 
les générations futures stabilise ainsi un cadre de 
discussion et d’arbitrage démocratique sur le juste 
partage des ressources. Ce dispositif de prévoyance 
n’est pas neutre et renforce un arrangement politique 
et économique autour de l’État et avec l’État  : la 
transparence de l’information comptable publique 
doit répondre aux besoins des créanciers (investis-
seurs institutionnels, assureurs, fonds de pensions) 
qui consentent à le financer. L’adoption des normes 
comptables privées est censée garantir une gestion 
optimale des finances publiques en reconnaissant 
les dettes publiques implicites et futures, auparavant  
circonscrites au hors bilan.

La prospection des engagements futurs de l’État, 
l’esprit et les dispositifs prévisionnistes qui l’accom-
pagnent permettent paradoxalement de renforcer des 
arbitrages financiers court-termistes en rendant possibles 
notamment des discriminations, dans le taux accordé par 
les investisseurs, entre dettes souveraines européennes 
(grecques, françaises, italiennes, allemandes, etc.). 
L’État tend à être comptabilisé comme une entreprise, 
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11. Remi Lenoir, « L’invention de la démo-
graphie et la formation de l’État », Actes 
de la recherche en sciences sociales, 108, 
juin 1995, p. 36-61.
12. Bruce G. Carruthers et Wendy Nel-
son Espeland, “Accounting for rationality: 
double-entry bookkeeping and the rethoric 
of economic rationality”, American Journal 
of Sociology, 97(1), juillet 1991, p. 31-69.
13. Philippe Bezes, Réinventer l’État. Les 
réformes de l’administration française 
(1962-2008), Paris, PUF, coll. « Le lien 
social », 2009.
14. Fabrice Bardet et Florence Jany-Catrice, 
in « Les politiques de quantification », Revue 
française de socio-économie, 5, 2010.

15. Allocution d’Edgar Faure, président 
du Conseil lors de la première réunion 
de la commission sur les comptes et 
les budgets économiques de la Nation 
le 29 février 1952.
16. Sur le SEEF, voir François Fourquet, 
Les Comptes de la puissance, Paris, 
Éd. Recherches, coll. « Encres », 1980 ; 
Aude Terray, Des Francs-tireurs aux experts. 
L’organisation de la prévision économique au 
ministère des Finances 1948-1968, Paris, 
Comité pour l’histoire économique et finan-
cière de la France, 2002.
17. SEEF, « Note sur l’incidence de la 
création du fonds national vieillesse sur 
la consommation », Paris, archives du 

ministère des Finances, fonds compta-
bilité publique, 1956.
18. Dans les années 1960, les comptes 
d’affectation des ménages enregistrent à 
la fois les revenus d’activité et les revenus 
sociaux. Ils ont vocation à comptabiliser 
l’ensemble des actes économiques de 
répartition.
19. La Conférence des revenus se déroule 
entre mars 1963 et janvier 1964.
20. Le gouvernement lui fixe un mandat 
centré sur les enjeux de la formation des 
revenus : « Art. 2. […] Le CERC a pour 
mission générale de contribuer, dans le 
cadre des orientations générales du Plan 
de développement économique et social, à 

une connaissance plus rapide et complète 
de tous les revenus et de tous les éléments 
constitutifs des coûts de production et en 
premier lieu des conditions de formation 
et de distribution des revenus de toutes 
catégories », décret de création du CERC, 
Journal officiel, 19 avril 1966.
21. Les revenus primaires sont les reve-
nus distribués en contrepartie d’une 
participation à l’activité productive. Les 
revenus secondaires sont ceux distribués 
sans contrepartie productive.
22. René Padieu (dir.), Deuxième rapport 
sur les revenus des Français, Paris, Les 
documents du CERC, 51, La Documenta-
tion française, 1979.

concrètement doté à travers ses comptes, d’une morale 
domestique et familiale11, évalué et discipliné par les 
marchés financiers et devenant ainsi un acteur micro-
économique vulnérable et périssable. La rhétorique 
comptable12 des générations et les tentatives d’arri-
mage statistique dont cette catégorie émergente fait 
l’objet, sont enrôlées dans les stratégies des réforma-
teurs comptables et des réinventeurs de l’État social13.  
À travers le travail de redéfinition du bilan de l’État, de sa 
taille et de ses limites, les experts nationaux et européens 
balisent l’espace de l’acceptable et de l’inacceptable dans 
la conduite des politiques économiques14.

L’érosion des CSP  
et l’émergence des générations futures 
dans les politiques sociales

Les ordres de classement de la population ont été reconfi-
gurées depuis les années 1950 : à la baisse d’intensité 
des usages des catégories socioprofessionnelles (CSP) 
au profit des « générations futures », correspond une 
réorganisation des attendus des politiques de redistri-
bution des revenus.

La « justice sociale » et l’évaluation  
des transferts publics selon les CSP

Au cours des années 1950, la statistique publique 
en France sert une politique qui fait de l’échelle des 
revenus un enjeu central et qui entend maîtriser « la 
concurrence désordonnée des groupes sociaux pour 
s’approprier la plus grande part du revenu national »15. 
Les CSP constituent un outil approprié au regard des 
politiques dites de « redistribution sociale ». En 1956, 
l’ancêtre de la Direction de la prévision, le Service des 
études économiques et financières (SEEF) qui est 
rattaché au ministère des Finances, commande, pour la 
première fois, une étude sur la redistribution de revenus 
qui systématise l’utilisation des CSP16. Une évalua-
tion prospective de l’impact des prestations vieillesse  
sur la hiérarchie des ressources et sur les niveaux  

de consommation17 est ventilée par CSP. Au-delà des 
prestations vieillesse, à partir de 1960, c’est l’ensemble 
des « revenus sociaux » qui est étudié par l’INSEE 
dans sa déclinaison du compte d’affectation18 des 
ménages par CSP.

La «  politique des revenus  » dans les années 
1963-1964 marque une nouvelle étape. La Conférence 
des revenus19, menée sous l’autorité de Pierre Massé, 
commissaire général du Plan, la définit comme une 
politique de répartition des richesses juste et économi-
quement viable parce qu’elle a vocation à favoriser le 
plein emploi. Au cours de l’année 1966, la politique des 
revenus se dote d’un organisme statistique spécifique et 
permanent : le Centre d’études des revenus et des coûts 
(CERC)20. Pour évaluer l’impact des revenus sociaux 
sur les inégalités de ressources, le CERC distingue les 
revenus primaires des revenus secondaires21. L’objectif 
est de mesurer les effets redistributifs22, c’est-à-dire 
l’écart entre les revenus des CSP avant et après trans-
ferts sociaux. Entre 1977 et 1981, cet organisme publie, 
par exemple, trois rapports comparant l’influence de la 
redistribution sur les ressources des CSP [voir document 

« Comparaison des revenus primaires et des revenus disponibles 

en 1976 », p. 66]. Ces études tendent à réduire l’action 
de l’État sur la hiérarchie des revenus aux dispositifs 
de cotisations sociales et d’impôts. Les CSP y consti-
tuent un outil central qui fait écho à l’ambition correc-
tive de l’État social qui est réaffirmée du milieu des 
années 1960 jusqu’à la fin des années 1980, mais aussi  
aux politiques économiques keynésiennes de promo-
tion de la consommation des ménages.

La justice devient « intergénérationnelle » :  
la promotion d’un nouvel ordre de classement

C’est à la fin des années 1970 que les études statis-
tiques sur la protection sociale commencent à mobili-
ser, parallèlement aux CSP, la catégorie générationnelle.  
« Redistribution : une problématique nouvelle », paru 
dans la revue du ministère des Finances Études 
statistiques et financières, innove ainsi en 1978 en 
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« Comparaison des revenus primaires et des revenus disponibles en 1976 » (graphique extrait  
du second rapport du CERC sur les revenus des Français).
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23. Christian Saint-Étienne est l’un des 
introducteurs du souci générationnel en 
France. Après avoir étudié et enseigné 
dans les universités anglo-saxonnes – ce 
qui le sensibilise aux évaluations des 
redistributions sociales par cohortes –, 
il occupe des postes d’économiste au 
FMI puis à l ’OCDE. À son retour en 
France en 1984, il dénonce les injus-
t ices générat ionnel les du système 

social français. Il publie La Génération 
sacrifiée (Paris, Plon, 1993) et lance 
en 2007 un club de réflexion intitulé 
« Génération citoyenne ». Il propose le 10 
janvier 2010, sur le site de « Génération 
citoyenne » de « construire un système 
de retraite efficace et équitable » en 
rendant proportionnelles les cotisations 
et les prestations pour ne pas provoquer 
« la démotivation des actifs ».

24. Christian Saint-Étienne, « Pour une 
réforme des régimes de retraite », Revue 
française d’économie, 3(3), 1988, p. 67-86.
25. Ibid.
26. Denis Kessler, « L’avenir des retraites », 
Économie et statistique, 233(1), 1990.
27. Sur ce point, voir Gérard Quesnel, 
« Denis Kessler  : de la recherche au 
CNRS à la direction du MEDEF (1976-
1998). Essai d’explication sociologique 

d’une trajectoire  », mémoire de DEA  
de science politique, Paris, université 
Paris 1 Panthéon-Sorbonne, 2003.
28. Le Monde, 27 juillet 1990.
29. Nicolas Castel, La Retraite des syndi-
cats, Paris, La Dispute, 2009.
30. Commissariat général au  Plan, Livre 
blanc sur les retraites : garantir l’équité 
des retraites de demain, Paris, La Docu-
mentation française, 1991.

croisant segmentations par cohorte (ensemble des 
personnes nées la même année) et par CSP pour 
évaluer les effets longitudinaux des redistributions 
sociales. Cette association cependant ne se péren-
nise pas et, dans les années qui suivent, des études 
évaluant les effets redistributifs entre CSP coexistent 
avec des travaux consacrés aux injustices entre cohortes 
engendrées par le système de protection sociale.  
Dans cette période, les appariements statistiques 
ménage-CSP et ménage-génération développent des 
morales économiques diamétralement opposées. Alors 
que le lien entre ménage et CSP repose sur une repré-
sentation positive de redistribution, la segmentation des 
ménages par génération tend à légitimer les distribu-
tions primaires des ressources au détriment des distri-
butions secondaires. Le trouble sur les opérateurs de 
classement de la population contribue à éroder la légiti-
mité de l’action correctrice des inégalités menée par 
l’État social. Au cours des années 1980, avec l’impor-
tation des outils statistiques dérivée de l’orthodoxie 
économique anglo-saxonne, notamment la comptabilité 
générationnelle [voir document, p. 62]. Les classements de 
la population par cohorte se diffusent dans les revues 
académiques d’économie et les études économiques 
utilisant les CSP tendent à se raréfier.

Les études académiques sur les équilibres généra-
tionnels accréditent l’idée que les prélèvements obliga-
toires deviendront insoutenables à long terme et qu’il 
faut donc endiguer leur hausse ; les transferts publics 
pèseraient sur les jeunes générations et feraient 
courir le risque d’une désolidarisation entre jeunes et 
personnes âgées. Au nom de cet argument, Christian 
Saint-Étienne23 plaide par exemple pour un dévelop-
pement des régimes de pension par capitalisation, 
lequel permettrait de « doubler la solidarité intragéné-
rationnelle par une solidarité intergénérationnelle »24.  
Son analyse, loin de se limiter aux retraites, porte sur 
les évolutions de l’ensemble de l’État social et intègre 
par exemple les enjeux de l’emploi et du système de 
santé : « En prenant en compte les dépenses de santé, 
les transfert publics en faveur des personnes âgées 
de plus de 60 ans atteignent environ 15 % du produit 
intérieur brut, soit plus d’un tiers du montant total des 
salaires et des traitements bruts reçus par les ménages. 
Vouloir contrôler ces dépenses ce n’est pas nier les 

droits légitimes des personnes âgées […]. Il faut aussi 
penser que les jeunes Français, qui connaissent un des 
taux de chômage les plus élevés des pays développés 
et qui cotisent pour assurer des niveaux de retraite 
qui ne pourront être maintenus, ont également des 
droits légitimes25. »

Le prisme générationnel est beaucoup moins présent 
au sein de la statistique publique que dans la littérature 
scientifique. Dans les publications de l’INSEE, comme 
Données sociales, l’usage de la catégorie de génération 
reste essentielement réservé aux études sur la famille. Il 
faut attendre 1990 pour que le discours générationnel 
gagne la production statistique sur les finances publiques  
et la protection sociale. De ce point de vue, un numéro 
spécial de la revue Économie et statistique (n° 233) sur 
l’état du système de retraite français fait date en 1990. 
Pour Denis Kessler qui est alors directeur d’études  
à l’EHESS et qui le coordonne et l’introduit : « Le défi  
que pose le vieillissement au régime de retraite – et 
par là à la collectivité tout entière – est bel et bien celui 
du partage équitable des ressources entre les généra-
tions »26. Le plaidoyer pour un développement des 
régimes par capitalisation provoque une polémique 
largement inédite dans l’histoire de l’INSEE27.  
Le journal L’Humanité dénonce « les manipulations » de 
ce numéro et Pierre Bérégovoy, ministre des Finances 
invite « à ne pas tomber dans le catastrophisme » et 
à « ne pas dramatiser la situation »28. La controverse 
engagée par Denis Kessler n’en conduit pas moins 
le Premier ministre Michel Rocard à commander au 
Commissariat général au Plan la rédaction d’un livre 
blanc sur les retraites. Ce rapport qui est l’occasion 
pour cette institution de tenter de restaurer sa légiti-
mité en adaptant son discours aux canons du néoli-
béralisme, insiste sur l’irresponsabilité des réformes 
qui financeraient la pension par une augmentation des 
cotisations retraite et explore parallèlement le recours  
à la capitalisation comme nouveau mode de finance-
ment. Le raisonnement trouve sa justification dans 
une logique de justice de long terme : c’est en effet à 
l’occasion de ce rapport que la dimension génération-
nelle de l’État social fait irruption dans le débat public29.  
Dans l’introduction au rapport, Michel Rocard estime 
que la réforme de l’assurance vieillesse se fait sous 
l’épée de Damoclès d’« une guerre des générations »30. 
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31. Ibid.
32. Cette expression, dont Christian Saint-
Étienne avait fait le titre de son livre en 1993, 
est notamment reprise par Jean-Paul Fitoussi 
et Pierre Rosanvallon dans Le Nouvel Âge 
des inégalités (Paris, Seuil, 1996). Loin d’être 

cantonnée à l’économie, la thématique de 
l’injustice générationnelle connaît des décli-
naisons sociologiques, voir, par exemple, 
Louis Chauvel, Le Destin des générations. 
Structure sociale et cohortes en France au 
XXe siècle, Paris, PUF, 1998.

33. Antoine Bozio et Thomas Piketty, 
Pour un nouveau système de retraite. Des 
comptes individuels de cotisations finan-
cés par répartition, Paris, Éd. rue d’Ulm, 
coll. du CEPREMAP, 2008.
34. Institution créée en 2001 dont le 

travail s’inscrit largement dans la thé-
matique générationnelle. Son premier 
rapport s’intitule : Retraites : renouveler 
le contrat social entre les générations, 6 
décembre 2001.

Ce rapport constitue une reconfiguration radicale des 
référentiels de l’action publique en matière d’assurance 
sociale. L’innovation que représente la mobilisation 
du discours générationnel est solidaire d’une nouvelle 
représentation des ressources des ménages.

Le livre blanc sur les retraites invite par exemple 
à juger des conséquences d’une augmentation 
du taux des cotisations sociales, il met en avant 
la crainte d’un désengagement du travail dans 
l’entreprise lorsque l’État social développe  
les transferts sociaux :
« - L’augmentation des transferts entre générations 
modifierait le partage du revenu national entre les 
actifs et les retraités au profit de ces derniers.
- Une telle évolution soulèverait des problèmes 
importants d’équité entre générations […] les 
plus jeunes pourraient être tentés de remettre 
en cause le contrat qui les lie aux générations 
les plus âgées.
- Enfin, une dérive des prestations […] et des 
prélèvements pourrait entraîner une modification 
des comportements économiques. En particu-
lier, l’existence d’importants revenus de transfert 
peut modifier les paramètres d’arbitrage entre 
consommation présente et future et de l’alterna-
tive entre travail et loisir, au moment même où 
le vieillissement de la population pourrait rendre 
souhaitable un effort accru soutenu d’épargne 
et une augmentation de l’offre de travail31. »

La lutte contre la guerre des générations est liée au 
présupposé qu’on ne saurait distordre la distribution 
des revenus produite par l’ordre marchand. Pour les 
rédacteurs du rapport, chaque génération doit obtenir 
des droits à hauteur de ses contributions passées. Après 
le livre blanc, le thème de la guerre des générations 
se prolonge dans celui de la génération sacrifiée32.  
Le moindre usage des CSP doit donc être rapporté aux 
nouvelles politiques sociales qui font primer l’optique 
générationnelle sur l’ambition correctrice de l’État social.

Dans les années 1990, les études statistiques conti-
nuent à évaluer l’action de l’État social en termes de 
redistribution, mais critiquent les transferts de revenus 
entre groupes sociaux. Dans Données sociales, les 
CSP s’effacent. Présentes dans 20 % des articles  
sur la protection sociale et les revenus des ménages 
en 1996, elles ont intégralement disparu des articles  
sur cette thématique dans l’édition de 1999. À l’inverse, 
la génération, absente des études sur la protection 
sociale en 1996, est utilisée à titre principal dans 
18 % des études. Le souci de la justice générationnelle 

s’articule avec la légitimation progressive de la distribu-
tion primaire des revenus comme ordre référentiel pour 
la politique de l’État social. Dans ce nouvel horizon de 
justice ce sont les revenus non fondés sur une contre-
partie productive qui sont sacrifiés. Les inégalités intra-
générationnelles sont quant à elles essentiellement 
ramenées aux différences entre les régimes de retraite 
des fonctionnaires et des salariés du secteur privé.

Dans les années 1990 et 2000, la grille des CSP, 
sans être totalement remise en cause, est subordon-
née à d’autres ordres de classement de la population. 
Ainsi, dans le rapport qu’Antoine Bozio et Thomas 
Piketty33 présentent en 2008 devant le Conseil 
d’orientation des retraites (COR)34, les objectifs  
de l’équité intergénérationnelle réduisent les enjeux 
de justice sociale correctrice des inégalités entre CSP  
à la portion congrue. Après avoir proposé d’instaurer 
une refondation du système de retraites qui fixerait le 
taux de cotisations à très long terme afin d’éviter les 
injustices générationnelles, Antoine Bozio et Thomas 
Piketty proposent d’utiliser l’espérance de vie de la 
génération comme variable d’ajustement du montant 
des pensions et de la durée de cotisations. Le souci de 
la justice générationnelle est complété par la possibi-
lité de moduler les espérances de vie des générations 
selon les CSP. Les enjeux de justice sociale n’inter-
viennent donc que comme élément secondaire dans 
une problématique centrée sur l’équité intergéné-
rationnelle. La génération, elle, joue un rôle pivot.  
Avec la montée en puissance de la grille génération-
nelle, l’État abandonne une partie de ses préten-
tions consistant à évaluer et à corriger les inégalités 
internes à la société salariale pour se recentrer sur 
un rôle d’assureur dont la vocation serait de lisser 
les revenus déjà acquis sur le marché. De catégo-
rie concurrente, la génération devient une catégorie  
de substitution aux catégories socioprofessionnelles.

La cause des générations et les réformes 
comptables des finances publiques

L’effritement des CSP en tant que catégorie de descrip-
tion et d’action sur le monde social se prolonge avec les 
réformes de la comptabilité publique mises en œuvre 
en France à partir de la fin des années 1990. Ces 
transformations administratives s’accompagnent, à la 
même période, d’une ascension de la thématique de la 
soutenabilité à long terme des finances de l’État dans 
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35. Les normes « IFRS » pour " Interna-
tional financing reporting standard " sont 
produites par l’International Accounting 
Standards Board, le bureau des stan-
dards comptables internationaux, une 
entreprise privée.
36. Il s’agit essentiellement dans la LOLF 
des droits des fonctionnaires.
37. Le système de comptabilité des 

droits constatés qui veut dépasser la 
logique de caisse dérive de l ’accrual 
basis, de accrued to date soit courus 
à ce jour, qui peut aussi se traduire 
par comptabilité d’engagement  : les 
dettes sont prises en compte à partir 
du moment où elles sont contractées 
et que des droits ont été accumulés (et 
non simplement payés, décaissés). La 

logique de l’accrual, s’oppose à la basse 
caisse (dite aussi, en langage familier, 
la logique du cash).
38. Note du ministère des Finances 
consacrée à la réforme budgétaire, 
Moderfie du 21 janvier 2004.
39. Ève Chiapello, « Les normes comp-
tables comme institution du capitalisme. 
Une analyse du passage aux normes IFRS 

en Europe à partir de 2005 », Sociologie 
du travail, 47(3), 2005, p. 370.
40. La principale spécificité de la puis-
sance publique est celle du droit à lever 
l ’impôt. C’est alors la question de la 
comptabilisation des ressources fiscales 
futures à mettre à l’actif, en face des 
dépenses engagées, qui pose problème.

le débat public. Les générations futures, en s’imposant 
comme une figure centrale sur le terrain des finances 
publiques se substituent aux CSP en tant que matrice 
à partir de laquelle se définit l’allocation juste des 
ressources monétaires de l’État social.

Un public acceptable des réformes comptables : 
l’actionnaire et les générations futures

Alors que le périmètre de la dette était circonscrit 
aux emprunts effectivement contractés par l’État, 
c’est-à-dire matérialisés par des titres de créances, 
des obligations d’État ou des billets de trésorerie, 
les réformes comptables du début des années 2000 
exigent de l’État qu’il présente de façon plus exhaus-
tive ses comptes. Le souci de ménager des finances 
publiques soutenables aux générations futures et de 
faire connaître leurs droits est invoqué pour justifier 
que l’État explore son patrimoine et ses dettes futures 
en dressant son bilan sur le modèle d’un acteur privé. 
En effet, mal à l’aise avec les justifications propres aux 
normes privées et anglo-saxonnes « IFRS », centrées 
sur l’information destinée aux marchés financiers, les 
hauts fonctionnaires des finances invoquent les généra-
tions futures35. Dans le processus de colonisation des 
finances publiques par les normes d’entreprises, la 
Loi organique relative aux lois de finances (LOLF) 
du 1er août 2001, aussi appelée la nouvelle « consti-
tution financière de l’État », joue un rôle important.  
Son article 54.7 prévoit de faire figurer dans le compte 
général de l’État « une évaluation des engagements 
hors bilan de l’État » qui transforme des dépenses 
à venir (dites aussi dettes implicites), comme les 
droits à la retraite36, en des dettes explicites de l’État  
à provisionner, c’est-à-dire à inscrire au passif dans 
les comptes de l’État.

La LOLF organise ainsi le passage d’une comptabilité 
dite  de caisse ou strictement budgétaire – dans laquelle 
les dépenses sont comptabilisées au moment de leur 
paiement, on parle de « décaissement » – à une compta-
bilité d’engagements, ou en droits constatés – au sein de 
laquelle les dépenses sont comptabilisées au moment 
où l’engagement de dépense est pris et le paiement  
futur constaté37. Le passage à une comptabilité dite 
d’engagements, qui traduit en comptabilité, les traites 
sur l’avenir, constitue une véritable révolution mettant 
en place, au sein de l’État, une « comptabilité générale 

conforme, en grande partie, au plan comptable  
des entreprises38 ». Ces normes comptables d’entre-
prises ont été elles-mêmes transformées sous l’effet 
des travaux de l’IFRS, le normalisateur international.

Comme l’explique Ève Chiapello, «  la logique 
générale qui oriente les travaux du normali-
sateur international (les IFRS) est la volonté 
que soient comptabilisés dans le bilan tous les 
éléments susceptibles de déterminer l’avenir,  
le poids des engagements déjà contractés comme 
les plus-values latentes. Le projet politique, plus 
communément appelé “transparence”, est une 
communication totale des bonnes et mauvaises 
nouvelles et la valorisation de tous les risques, 
engagements et avantages futurs connus. Le but 
est d’améliorer au maximum l’information des 
investisseurs pour les aider à déterminer la valeur 
de l’entreprise et donc le cours de l’action39. »

L’évaluation des engagements futurs pour l’entreprise 
répond, dans le cadre des normes IFRS, au souci 
d’améliorer l’information des créanciers, investisseurs 
et actionnaires. De hauts fonctionnaires participant 
à la réforme jugent problématique un tel plaquage, 
sans nuances, à l’État de cet univers normatif privé40. 
Bien que l’État soit confronté aux créanciers dans 
le financement de sa dette publique, il ne paraît pas 
envisageable de justifier les réformes de son système 
comptable en vertu des besoins de l’actionnaire.  
En revanche, pour les hauts fonctionnaires des 
finances, les générations futures constituent une cause 
plus acceptable et légitime d’importer des normes 
privées dans la machinerie comptable étatique.  
Elle renvoie, dans ce cas précis, à un agrégat socia-
lement indéterminé de citoyens-contribuables qui 
seraient à la fois les détenteurs d’un droit sur l’État  
et les victimes futures de l’État social dépensier.

La comptabilité d’engagements et la production  
d’un système de retraites patrimonial

La mise en œuvre de la LOLF élargit donc le domaine 
de la dette publique en incitant l’État à provisionner 
dans son bilan et à inscrire à son passif les engage-
ments de retraite. Les pensions sont désormais 
appréhendées en termes de patrimoine et d’épargne 
accumulée. Chaque droit acquis au sein des régimes 
de retraite est enregistré comme une dette de l’État et 
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41. Ce comptable public a notamment 
représenté l’INSEE dans les arènes de 
négociation de la mise à jour du SCN 93. 
La comptabil i té nationale concerne 
l’ensemble des comptes de la nation. 
Le département comptabilité nationale 
de l’INSEE envoie les chiffres « maas-
trichtiens » à Eurostat, la direction sta-
tistique de la Commission européenne. 
La comptabilité nationale doit donc être 
distinguée de la comptabilité publique 
dont est préoccupée la LOLF. 

42. Entretien avec l’un des auteurs, 2009.
43. Les discussions entre comptables natio-
naux qui ont lieu en 2005 sur cette question, 
indiquent qu’il s’agit aussi de penser une 
« retraite en répartition qui fonctionne selon 
les canons de la capitalisation ». Voir Yann 
Le Lann, « La retraite, un patrimoine ? », 
Genèses, 80, septembre 2010, p. 74 et 81.
44. Florence Parly, administrateur civil, est 
une femme politique née en 1963. Après 
être passée par l’IEP de Paris et l’ENA, elle 
commence sa carrière à la direction du 

Budget, avant d’être conseillère technique 
de Michel Durafour (ministre de la Fonction 
publique et des Réformes administratives, 
1991) et de Paul Quilès (ministre des Trans-
ports, 1991-1993). Elle est ensuite chef de 
la protection sociale et de la sécurité sociale 
au Budget (1993-1994), puis, de 1997 à 
1999, conseillère budgétaire au cabinet du 
Premier ministre Lionel Jospin. Après avoir 
été secrétaire d’État au Budget (2000-2002), 
elle poursuit sa carrière chez Air France.
45. Lettre de mission du 10 mars 2003, 

ministre de l’Économie, des Finances et 
de l’Industrie, ministre délégué au Budget 
et à la Réforme budgétaire. Étude inter-
nationale comparée sur les méthodes de 
comptabilisation et de prise en compte des 
engagements des États, rapport de Flo-
rence Parly, Bertrand Cozzarolo (inspec-
teur des finances) et Danièle Lajoumard 
(inspecteur des finances), ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie.
46. Entretien avec l’un des auteurs, 2009.
47. Idem.

une épargne des ménages. Cette écriture comptable, 
historiquement réservée aux régimes par capitalisa-
tion, est reprise par des institutions spécialisées sur 
la prospective en matière de retraite en répartition, 
tel que le Conseil d’orientation des retraites (COR). 
Le rapprochement des comptabilités, par le biais de 
la méthode des droits constatés, formalise en des 
termes patrimoniaux le lien entre l’État et les indivi-
dus en matière de finances publiques et de retraites.  
Dans cette logique, chaque contribuable possède des 
avoirs sur l’État, des créances sociales et, en retour, 
une dette fiscale. L’introduction de la comptabilité 
d’engagements – dite aussi accrual ou en droits consta-
tés – contribue à faire advenir des générations d’indivi-
dus qui naissent avec un ensemble d’avantages sociaux 
(des créances), mais aussi avec des dettes.

Un spécialiste des modalités d’enregistrement 
des pensions à l’INSEE, chargé de discuter et 
de conceptualiser ces réformes au niveau de la 
comptabilité nationale41, explique ainsi : « [Avec la 
méthode comptable de l’“accrual”], vous pouvez 
considérer, maintenant, que n’importe quel 
individu qui naît en France, à législation inchan-
gée, naît avec toute une série d’avantages sociaux 
qui vont lui tomber sur le paletot. Pourquoi vous ne 
les lui comptabiliseriez pas à sa naissance42 ? »

La nouvelle technique de comptabilisation conduit à 
considérer, s’agissant des retraites, que chaque individu 
accumule des droits à la pension. Cette vision contri-
bue à délégitimer le système de retraite par répartition, 
en introduisant un langage et une problématisation 
propre aux canons de la retraite par capitalisation43.

Limiter l’extension du domaine de la dette

Les réformateurs administratifs s’attèlent ainsi à refor-
muler le corpus normatif existant tout en veillant à ce 
que ces transformations n’apparaissent pas comme une 
révolution trop brutale dans l’administration. Florence 
Parly occupe une place singulière parmi les personna-
lités qui ont contribué à préparer ce volet de la réforme 
budgétaire. Haut fonctionnaire des finances, longtemps 
à la direction du Budget, elle est secrétaire d’État au 
Budget de 2000 à 2002 du gouvernement de Lionel 

Jospin (1997-2002)44. Après la défaite des socialistes 
en 2002, elle effectue une mission sur « les méthodes 
de comptabilisation et de prise en compte des engage-
ments hors bilan » pour le compte de l’Agence France 
Trésor qui gère la trésorerie de l’État et émet la dette 
publique sur les marchés financiers. Son étude porte 
sur différents pays et consiste à comparer les façons 
de comptabiliser les dépenses publiques dans le bilan 
des États. La lettre de mission, signée du ministère de 
l’Économie, des Finances et de l’Industrie, Francis Mer 
(UMP) et du ministre délégué à la Réforme budgétaire, 
Alain Lambert, évoque les enjeux d’une telle mission 
sur les normes comptables. L’horizon insoutenable des 
retraites, la surveillance accrue des marchés financiers 
et de la Commission européenne sur les comptes de 
l’État ainsi que les innovations comptables de la sphère 
privée, seraient autant de facteurs qui rendent « néces-
saire de définir la nature et de cerner le périmètre  
des engagements que l’État porte non seulement dans 
son bilan mais aussi son hors bilan45 ».

Florence Parly espère de ce travail d’information sur 
le hors bilan, qui concerne en priorité les engagements 
de retraite de l’État, qu’il fera advenir un « débat réel 
sur le choix politique qui a d’ores et déjà été fait, de 
façon totalement implicite, en faveur du report sur les 
générations futures des dépenses d’aujourd’hui »46. 
L’explicitation des dettes participe d’une « pédago-
gie » de l’action publique, destinée à faire progresser 
l’idée « que l’allongement de la durée des cotisations 
de retraites est nécessaire47 ». Florence Parly se réfère 
ainsi au cadre d’approche des retraites et de la sécurité 
sociale, stabilisé depuis les démarches de Michel 
Rocard au cours des années 1990. Dans son étude, 
elle interroge ainsi des fonctionnaires du ministère 
des Finances, représentant des « autorités françaises »,  
sur la nature des engagements de retraite et de leur 
mode de comptabilisation. Elle demande ainsi : 
« L’État est-il garant de fait ou de droit de l’équilibre  
du système, pour le secteur public et/ou pour le secteur 
privé ? Si l’État est effectivement garant, quelles en sont 
les traductions comptables (inscription au bilan et/ou 
au hors bilan ?). Les « autorités françaises » répondent : 
« L’État n’est pas garant de droit de l’équilibre du 
système (des retraites par répartition). Toutefois, l’État, 

L
e 

Se
ui

l |
 T

él
éc

ha
rg

é 
le

 3
1/

05
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
7.

39
)



71

Les comptes des générations

48. Étude internationale comparée sur les 
méthodes de comptabilisation et de prise 
en compte des engagements des États, 
rapport de F. Parly et al., op. cit.
49. Les modalités de confection des 
normes comptables d’entreprise étant elles-
mêmes, peu à peu, privatisées comme le 
montrent Ève Chiapello et Karim Medjad 
dans « Une privatisation inédite de la 
norme : le cas de la politique comptable 
européenne », Sociologie du travail, 49(1), 
2007, p. 46-64.
50. Avis n° 1 rendu le 16 février 2005, 
rapport d’activité 2004-2005, Comité 
d’interprétation des normes de compta-
bilité publique, ministère de l’Économie et 
des Finances.
51. Guillaume Sarlat et Sébastien Proto. Un 

troisième inspecteur, Pierre Heilbronn, vient 
en renfort sur des contributions thématiques.
52. Michel Camdessus (gouverneur hono-
raire de la Banque de France et ancien 
directeur général du FMI, qui vient de 
rédiger pour le président de la République 
un rapport sur la croissance où la ques-
tion dette n’est pas absente), Jean-Michel 
Charpin (directeur général de l’INSEE), 
Jean-Philippe Cotis (économiste en chef de 
l’OCDE), Pierre-Mathieu Duhamel (directeur 
du Budget), Jacques de Larosière (gouver-
neur honoraire de la Banque de France, 
ancien directeur général du FMI) et Xavier 
Musca (directeur général du Trésor et de 
la politique économique).
53. Xavier Fontanet (président-directeur 
général d’Essilor), Édouard Michelin (pré-

sident-directeur général de Michelin), 
Maria Nowak (présidente de l’Association 
pour le droit à l’initiative économique), 
Patrick Artus (économiste, directeur de 
la recherche et des études à la Caisse des 
dépôts et consignations, IXIS).
54. Le journaliste et historien Jacques 
Julliard, le professeur au Collège de 
France Philippe Kourilsky, la journaliste 
Françoise Laborde.
55. Alain Lambert (ancien ministre, secré-
taire d’État au Budget, centriste, sénateur 
de l’Orne, père fondateur de la LOLF), 
Didier Migaud (député socialiste de l’Isère, 
ancien rapporteur général du Budget), 
Nicole Notat (ancienne présidente de la 
CFDT, présidente de Vigeo), Pascal Lamy 
(directeur général de l’Organisation mon-

diale du commerce), Philippe Herzog (pré-
sident de Confrontations Europe, ancien 
adhérent du Parti communiste français 
et député européen de 1989 à 1999).
56. À l’époque du rapport Pébereau le 
rapport dette/PIB est chiffré à 66 %. 
Il avait dépassé la barre règlementaire 
maastrichtienne des 60 % dès 2002.
57. Entretien d’un des auteurs avec un 
rapporteur de la commission Pébereau, 
2008. Sur la dramaturgie médiatique et 
la problématisation des questions de 
finances publiques, voir Julien Duval, « Une 
réforme symbolique de la Sécurité sociale. 
Les médias et “le trou de la Sécu” », Actes 
de la recherche en sciences sociales, 143, 
juin 2002, p. 53-67.

incarné par le Parlement, porte la responsabilité, en 
tant que puissance publique, de l’équilibre d’ensemble 
et de la redéfinition du contrat entre les générations, 
quels que soient les régimes concernés. C’est le sens 
des réformes en préparation48. »

Le contrat entre les générations est au cœur de 
l’argumentaire technique du gouvernement, dans ses 
échanges avec la mission d’information sur le système 
de comptabilité française qui doit préparer le terrain 
à son aggiornamento : soit la mise en visibilité du 
déficit intergénérationnel et la définition de solutions 
politiques à cette « charge » qui s’étale dans le temps. 
Grâce au lexique comptable de la dette et de la créance, 
ce régime de quantification amorce une capitalisation 
des systèmes de retraite. Par ce processus l’État recon-
naîtrait, dans ses comptes, une dette à hauteur des 
droits de retraites ouverts par les fonctionnaires. Mais 
la question de l’intégration de cette « dette » future dans 
le cœur des comptes de l’État, son core account, consti-
tue un problème majeur pour l’État puisqu’elle est de 
nature à faire exploser le chiffre de la dette au présent.

Les fonctionnaires des finances, chargés de 
rendre la comptabilité publique conforme aux 
normes privées, se heurtent ainsi dans le cas de 
l’intégration de la dette des retraites des fonction-
naires au bilan à une série de difficultés politiques et 
techniques. Jean-Paul Milot, responsable à la Direc-
tion de la réforme budgétaire à Bercy de l’implé-
mentation des normes comptables, a été l’un des 
auteurs du compromis administratif finalement 
trouvé face aux velléités radicales des représentants 
des IFRS. Il a été ainsi décidé de chiffrer seulement 
en annexes la dette de l’État vis-à-vis des fonction-
naires49. L’intitulé de la norme 13, « Engagements  
à mentionner dans l’annexe », résume ce compromis, 
confirmé par un avis de 200550. Si la LOLF introduit 
dans l’administration une comptabilité de patrimoine 
par petits pas, le cantonnement des engagements de 
retraite au hors bilan et à une annexe du document 

budgétaire se déséquilibre en pratique. Une intense 
campagne de publicisation autour de la dette publique 
dénonce exclusivement le poids des passifs publics, 
sans valoriser symétriquement les actifs du patri-
moine de l’État.

L’information publique et le catastrophisme 
générationnel sur la dette de l’État

La promotion de l’information et de la « transparence » 
sur les comptes publics trouve en effet un prolongement 
inédit dans la publication d’un rapport officiel sur la 
dette publique qui fait date, commandé par le ministre 
de l’Économie et des Finances Thierry Breton pendant 
l’été 2005 à Michel Pébereau, alors président du 
conseil d’administration de BNP Paribas, et ancien haut 
fonctionnaire du Trésor. Michel Pébereau s’entoure, 
comme c’est généralement le cas pour les rapports de 
ce type, de deux jeunes inspecteurs des finances51. La 
composition de la commission met en scène la diversité 
des positions, de manière à faire advenir un point de vue 
universel sur la dette. Il s’agit de représenter l’ensemble 
de la société concernée par le problème. Des direc-
teurs ou anciens directeurs d’administrations centrales 
prestigieuses, rejoignent la commission52, où se trouvent 
également des personnalités du monde de l’entreprise et 
de la finance53 et des représentants du monde universi-
taire et journalistique54, ainsi que des acteurs du monde 
politique, syndical55. La participation des personnalités 
explicitement affiliées au Parti socialiste est un enjeu, car 
la commission ambitionne de consacrer la dette comme 
un problème dépassant les contingences partisanes.  
Alors que le seuil symbolique des 60 % de dette/PIB 
est à l’époque déjà dépassé sans que l’ensemble du 
personnel politique du moment ne s’en soit alerté56, 
la valeur ajoutée du rapport, comme l’évoque un des 
rapporteurs, a consisté à inventer une formule choc, 
qui ranime le souci de la dette57. Les membres de la 
commission s’évertuent à concevoir un chiffrage inédit 
de la dette et visent à rouvrir le débat que les hauts 
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Yann Le Lann et Benjamin Lemoine

58. Ibid.
59. « La dette de la France dépasse 2 000 
milliards d’euros », affirme mardi Le Figaro 
en s’appuyant sur les travaux de la mission 
Pébereau sur la dette publique qui doivent 
être publiés la semaine prochaine », Agence 
France Presse, 29 novembre 2005.
60. La dette brute recense l’ensemble des 

passifs présents de l’État, les contrats de 
dette déjà émis par la puissance publique 
auprès de créanciers.
61. Comme pour la LOLF, le travail du 
rapport Pébereau se centre sur les droits 
à pension des fonctionnaires dont l’État 
est directement responsable.
62. Entretien avec un comptable national 

de l’INSEE.
63. Ibid., p. 45.
64. Sur l’économie et la politique de la 
pédagogie, voir Thomas Angeletti, « Dire 
l’économie. Les “journées de l’économie” 
comme instance de confirmation », Socio-
logie, 2(2), 2011, p. 113-127.
65. Thierry Breton, préface au rapport de 

Michel Pébereau, Rompre avec la facilité 
de la dette publique. Pour des finances 
publiques au service de notre croissance 
économique et de notre cohésion sociale, 
ministère de l’Économie, des Finances et 
de l’Industrie, Paris, La Documentation fran-
çaise, 2006.
66. Ibid., p. 77.

fonctionnaires du ministère des Finances avaient plus 
ou moins écarté en refusant l’introduction intégrale de 
la comptabilité privée au sein de l’État. La commission 
publie en effet, sous le sceau d’un rapport officiel, une 
forme renouvelée de calcul et de formulation des termes 
du problème de la dette, censée démontrer la pertinence 
d’une comptabilité d’entreprise appliquée à l’État  : 
« Qu’est ce qu’il y a d’un petit peu novateur (dans 
le rapport Pébereau) ? […] Il y a le fait de parler en 
termes de comptabilité des engagements et pas en dette 
classique. […] Une (comptabilité) compréhensible par 
des gens pour lesquels la comptabilité maastrichtienne 
ça ne veut juste rien dire. Et pour un Xavier Fontanet 
(président-directeur général d’Essilor) ou un Édouard 
Michelin (président-directeur général de Michelin), la 
comptabilité d’engagement, ça veut dire quelque chose 
[…] Ce qu’on a essayé de renouveler, c’est d’arriver 
avec des messages très simples58. »

Avant la remise officielle du rapport en décembre 
2005, l’équipe Pébereau fait « fuiter » dans les médias 
le chiffre de 2 000 milliards d’euros de dette publique, 
qui conduit à doubler le ratio dette/PIB (en le portant à 
120 %). Des journalistes parlent d’un « choc » ou d’une 
« bombe »59. Le chiffre résulte de l’adoption complète 
des normes de la comptabilité d’entreprise – calée sur les 
normes internationales IFRS – et suggère que la dette 
future de l’État relative à la prise en charge des retraites 
des fonctionnaires, soit incluse dans le bilan central 
de l’État60. Si le rapport finalement remis au ministre 
de l’Économie et des Finances, ne procède pas à une 
addition brute entre la dette future des retraites et la 
dette présente, une confusion est introduite. Le chiffrage 
polémique, qui prend en compte le « fardeau » que le 
régime des retraites des fonctionnaires représenterait 
pour les générations futures, figure à côté du chiffre 
officiel61. Il impose dans le débat public l’image du bébé 
qui naît avec 20 000 euros de dette publique « sur le 
paletot », comme l’exprimait un comptable national62.
Le rapport Pébereau pose que la quantification des 
engagements futurs de l’État (la dette implicite) est 
une condition de la confiance accordée par les créan-
ciers, et donc de la qualité de la signature française. Sa 
première recommandation est ainsi la diminution de 
la dépense sociale improductive qui serait responsable 
de la dévalorisation et de l’appauvrissement de l’État. 
Elle servirait simplement le bien-être de la généra-
tion présente, là où d’autres dépenses, consacrées à la 

recherche et au développement, pouvant concourir à 
la croissance potentielle, profiteraient aux générations 
futures63. Thierry Breton, le ministre de l’Économie et 
des Finances, justifie la démarche de la commission 
Pébereau par un devoir de sensibilisation au chiffre 
de la dette et d’éducation démocratique aux enjeux 
de l’économie64 : « Avant d’être une question finan-
cière, la maîtrise de la dette publique constitue un 
vrai sujet politique pour notre démocratie, car notre 
dette publique est un crédit sur les générations futures. 
Parce que la France a fait le choix de la solidarité 
entre générations, nos enfants financeront nos retraites 
demain, mais, sans en avoir une claire conscience, nous 
leur demandons aussi de financer une part croissante  
de notre train de vie d’aujourd’hui65. »

Selon un raisonnement habituel, le rapport consi-
dère qu’aussi longtemps que le risque de « faillite » 
apparaît comme lointain, les réformes se heurtent à 
des « conservatismes, […] inévitables » et à « la peur 
des changements66 ». Il convient donc, aux yeux de ses 
auteurs, de diffuser l’information sur les dettes futures 
et de poursuivre en amont les réformes structurelles 
nécessaires à la solvabilité de l’État sur les marchés 
financiers. La nouvelle quantification de la dette de 
l'État construit comme un ensemble de charges impro-
ductives, d’avantages acquis déconnectés de l’économie 
productive et faussant le contrat social intergénération-
nel. De même, la comptabilité générationnelle, publi-
cisée par le rapport Pébereau, concrétise des relations 
de type patrimonial entre l’État et les ménages, en 
inscrivant dans le droit comptable des dettes et des 
créances respectives entre ces deux acteurs à l’horizon 
temporel élargi. Le dispositif comptable oblige aussi les 
gouvernants responsables et courageux à une gestion 
de l’État en bon père de famille et les incite à mettre 
en œuvre les réformes structurelles permettant de ne 
pas hypothéquer l’avenir des générations futures. Les 
porte-parole de ces dernières – experts privés, publics 
et professionnels de la politique réunis dans la commis-
sion Pébereau – convertissent le souci des créanciers 
d’une information comptable exhaustive sur l’État en 
une cause universelle et démocratique.

La prospective sur les dettes futures et leur valori-
sation comptable dans le présent rendent tangible le 
risque d’une liquidation totale par l’État de ses engage-
ments à tout moment, comme dans le cas de la ferme-
ture brutale d’une entreprise67. L’État des générations 
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67. L’enjeu de l’évaluation des engagements 
implicites est d’appréhender l’horizon comp-
table d’une entreprise et des administra-
tions publiques de façon symétrique en tant 
qu’entités courant le risque d’être liquidées 
brutalement. Voir « Évaluer les engagements 
implicites des systèmes de retraite », dossier 

INSEE, L’économie française, 2006, p. 144.
68. Sur l’espace européen et la mise en 
concurrence des États : Antonin Cohen, 
Yves Dezalay et Dominique Marchetti, 
« Esprits d’État, entrepreneurs d’Europe », 
Actes de la recherche en sciences sociales, 
166-167, mars 2007, p. 4-13.

69. Cette question a été discutée en 2005 
dans le cadre de groupes de travail réu-
nissant les comptables nationaux des 
différents États-membres.
70. Carine Bouthevillain et Christophe 
Schalck, « Quels indicateurs budgétaires pour 
quels objectifs de politique économique ? », 

Direction des analyses macroéconomiques 
et de la prévision, Service d’études des 
politiques de finances publiques, Bulletin de 
la Banque de France, 168, décembre 2007.
71. «  Les engagements implicites de 
retraite », dossier INSEE, L’économie fran-
çaise, 2006, p. 144.

futures se recompose autour d’une morale domestique 
devant garantir l’équilibre et la discipline budgétaire à 
long terme et délaissant la justice redistributive au sein 
des catégories sociales du temps présent. Au nom de 
la soutenabilité à long terme des finances publiques et 
du maintien de l’État en tant qu’agent financièrement 
solvable, ce sont les politiques sociales qui doivent être 
revues à la baisse.

La politique européenne  
de provisionnement pour le futur

L’espace européen contribue à naturaliser la génération 
en tant qu’acteur et public principal des politiques 
sociales des États. La Commission européenne et 
Eurostat, la direction statistique de la Commission, 
surveillent les finances publiques et, à travers les 
comptes qu’elles rendent publics, mettent en scène 
la concurrence entre États dans la course à la gestion 
équilibrée de leurs comptes68. Les chiffres de dette et 
de déficit publics « maastrichtiens », incarnés par les 
célèbres critères de 3 % de déficit et de 60 % de dette/
PIB, sont devenus extrêmement sensibles au sein de 
l’Union européenne et ce, avant même que la crise 
financière ne les mette en péril. Ces ratios et leurs 
réformes sont des signaux forts envoyés aux marchés 
financiers et aux investisseurs qui, aujourd’hui, sont les 
principaux pourvoyeurs de fonds dans le financement 
des déficits publics européens.

La modélisation européenne des futurs

Dans le cadre de l’harmonisation des normes comptables, 
les institutions européennes sont des acteurs moteurs 
de la réforme. Les décisions d’Eurostat se répercutent 
sur les choix relatifs aux méthodes comptables natio-
nales. La question de l’intégration des retraites des 
fonctionnaires dans le bilan ou dans le hors bilan de 
l’État a divisé les statisticiens nationaux (le département 
comptabilité nationale de l’INSEE dans le cas de la 
France) et européens (Eurostat) réunis dans le cadre 
de groupes de travail européens. La comptabilisation 
des retraites sous la forme d’un passif au bilan des 
gouvernements aurait en effet conduit à ce que les ratios 
dette/PIB excèdent, dans pratiquement tous les pays, les 
seuils posés par le pacte de stabilité et de croissance au 
niveau européen. Comme le dit un statisticien français 
qui a participé à ces négociations, « si on prend en 

compte les engagements implicites de retraite, la dette 
publique s’envole dans la stratosphère »69. De ce fait, 
Eurostat a pris en compte les futurs droits à pension 
dans le cadre d’un compte satellite. De cette manière, 
les charges transmises aux générations futures pouvaient 
être chiffrées sans qu’il soit nécessaire de renégocier les 
normes du pacte de stabilité.

Les pressions (par exemple, de la part de l’OCDE 
ou du FMI) pour rapprocher comptabilité d’entre-
prise et comptabilité publique n’ont pas cessé pour 
autant. La thématique de la soutenabilité des finances 
publiques constitue, à ce titre, un moyen de quanti-
fier les engagements à long terme en outrepassant 
les débats autour de la reconnaissance de la dette à 
venir. La stratégie consiste à modéliser la soutenabi-
lité des comptes sociaux et publics, en élaborant des 
hypothèses budgétaires, économiques et démogra-
phiques sur les flux futurs de trésorerie. La Direction 
générale de l’économie et des finances (DG ECFIN) 
de la Commission européenne a élaboré un indica-
teur dénommé tax gap qui, pour inviter les États à 
engager les « bonnes » réformes, révèle « l’augmenta-
tion immédiate des recettes (ou la baisse des dépenses) 
qui, reportée à l’identique dans les années à venir, 
permettrait de placer les finances publiques sur un 
sentier considéré comme soutenable, c’est-à-dire tel 
que les excédents futurs couvrent la dette actuelle ». Le 
tax gap alimente des analyses de soutenabilité budgé-
taire en termes explicitement intergénérationnels : il 
s’agit de « calculer et de comparer la charge budgétaire 
subie par chaque génération »70. Ce type d’indicateur 
s’inscrit dans la logique préventive de surveillance 
des finances publiques européennes mise en place au 
moment de la rénovation du pacte de stabilité et de 
croissance en 2005. Dans ce cadre, la commission 
impose une série d’objectifs contraignants, les Objectifs 
de moyen terme (OMT), qui structurent l’ensemble 
des autres politiques publiques (et particulièrement 
sociales). Les OMT intègrent de façon systématique 
les informations quantitatives relatives aux contraintes 
liées au vieillissement71.

Les scénarios de soutenabilité budgétaire à long 
terme servent une politique d’alarme quant à la menace 
que ferait peser sur les systèmes de retraite par répar-
tition le vieillissement de la population. Ces modéli-
sations du futur balisent l’espace des choix politiques 
comme l’indiquent des présentations PowerPoint72 de la 
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Yann Le Lann et Benjamin Lemoine

72. “Demographic change. An urgent chal-
lenge in the crisis (Sustainability Report 
– 2009), Brussels, 24 November 2009”, 
présentation par Joao Nogueira Martins, 
haut fonctionnaire à la DG ECFIN.
73. On s’inspire librement des analyses 
de François Hartog, Régimes d’historicité, 
présentisme et expériences du temps, 
Paris, Seuil, 2003.

74. « Règle d’or, si vous avez raté un 
épisode », Le Monde.fr, 14 août 2011. 
« Fillon lance la concertation sur les finances 
publiques », Le Figaro, 27 août 2010.
75. La commission réunit les présidents 
et rapporteurs généraux des commissions 
des finances des deux assemblées, dont le 
président socialiste de la commission des 
finances de l’Assemblée nationale, Jérôme 

Cahuzac. Un pool de directeurs d’adminis-
tration centrale et de hauts fonctionnaires 
est convoqué (trésor, budget, sécurité 
sociale, collectivité locales, Banque de 
France), des personnalités du monde de 
la banque et des économistes proches 
des institutions européennes (Charles 
Wyplosz, Padova Sciova).
76. Ancien directeur du Trésor, et direc-

teur général du FMI. Il a joué un rôle impor-
tant dans la conversion des socialistes à 
la rigueur en 1983.
77. Lettre de mission à Michel Camdes-
sus, François Fillon, Premier ministre, 
Paris, 1er mars 2010.
78. Entretien de Michel Camdessus avec 
l’un des auteurs, 2011.

DG ECFIN. Si un certain éventail est proposé, certaines 
préconisations telles que la hausse de l’âge effectif de 
départ en retraite ne sont pas discutables.

La Commission européenne, dans ses présenta-
tions pédagogiques, incite ainsi fortement les États-
membres à poursuivre des réformes structurelles et 
une politique de réduction du déficit en assumant une 
définition substantielle de celle-ci : les réformes de 
réduction du temps de travail sont considérées comme 
néfastes pour la croissance potentielle et les choix  
des gouvernants doivent en priorité viser la baisse  
des dépenses [voir encadré « L’Europe, Napoléon et les 
rappels à l’ordre générationnel », ci-contre].

Les prévisions futures, formulées non plus en 
termes de comptabilité des dettes, mais plutôt confor-
mément au principe de soutenabilité, contribuent à la 
mise en cause et la fragilisation des dépenses sociales 
actuelles. La publication d’indicateurs renseignant sur 
l’état futur inquiétant des comptes publics et l’ampleur 
des réformes à poursuivre pour reconquérir l’équilibre 
budgétaire intergénérationnel mettent en scène l’obé-
sité budgétaire des États et organisent la faillibilité des 
politiques du présent73. Ce qui contraint le présent, 
ce n’est pas exclusivement l’accumulation des choix 
budgétaires et économiques passés, mais c’est aussi 
l’anticipation des difficultés à faire tenir, sur le long 
terme, un système de protection sociale et de finances 
publiques « dépensier ».

La mise en constitution des générations  
dans la « règle d’or » budgétaire

La compétition entre États européens, et particulière-
ment entre la France et l’Allemagne, pour le financement 
de la dette au meilleur prix a donné lieu, au moment  
de la crise des dettes souveraines, à une surenchère dans 
la proposition de dispositifs nationaux de verrouillage 
des objectifs budgétaires tournés vers l’équilibre et le 
surplus à moyen et long terme. À l’approche de l’élec-
tion présidentielle de 2012, Nicolas Sarkozy a ainsi 
saisi la « règle d’or », qui doit inscrire l’équilibre budgé-
taire dans la Constitution, comme une opportunité 
permettant à la fois de rassurer les marchés financiers74 
et de forcer le Parti socialiste à se positionner vis-à-vis 
de cette réforme censée convertir le gouvernement qui 
la promeut en bon gestionnaire des finances publiques. 
Le gouvernement de François Fillon installe ainsi une 

commission75, présidée par Michel Camdessus, gouver-
neur honoraire de la Banque de France76, et chargée 
de définir une règle qui coordonne les efforts budgé-
taires de contrôle de la dépense publique et « incarne 
un objectif macro-économique clair, l’équilibre des 
finances publiques »77.

La règle d’or est conforme au principe d’une loi-cadre  
de programmation des finances publiques. Elle vise 
à contraindre sur plusieurs années les budgets et 
les lois de financement de la Sécurité sociale, sous le 
contrôle du Conseil constitutionnel. Un tel dispositif 
inclut les générations futures comme public et acteur 
naturel pour lesquels des normes contraignantes de 
délibération démocratique des budgets doivent être 
retenues. La règle budgétaire construit des modèles 
de décision politiques destinés à la préservation des 
générations futures. Comme le confie en entretien 
Michel Camdessus, la règle d’or doit permettre à la 
France de « montrer au marché que nous allons être 
au moins aussi rigoureux que les Allemands »78. Mais 
l’élaboration précise de la règle d’équilibre intergé-
nérationnel, comme son principe même, divisent les 
économistes français.

Une tentative de réappropriation  
keynésienne des générations futures

Si l’expertise sur les générations va de soi pour les 
conseillers du prince comme ceux qui sont mobilisés 
au sein de la commission Camdessus, d’autres écono-
mistes cherchent, eux, à désencastrer les générations 
de leur enrôlement libéral et orthodoxe. Un colloque 
d’économistes, organisé en mai 2010 par l’OFCE, 
centre de recherches de Sciences Po réputé keynésien 
et peu enclin à l’orthodoxie budgétaire, est l’occasion 
d’expliciter ces divergences. Xavier Timbeau, direc-
teur du département analyse et prévision à l’OFCE,  
y présente une étude qui vise à repenser la dimen-
sion inter-temporelle du budget, cette fois non pas 
en valorisant les passifs futurs de l’État, mais plutôt 
en enregistrant les actifs transmis d’une génération 
à l’autre. Une telle tentative de requalification des 
termes du débat sur la comptabilité intergénéra-
tionnelle aspire à modifier « la sphère des dépenses 
improductives ». Xavier Timbeau revisite la compta-
bilité générationnelle de Kotlikoff à l’aune des effets 
« productifs » de la dépense publique, et notamment de 
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La Commission européenne opère régulièrement  
des rappels à l’ordre au nom des générations futures, 
lorsqu’elle examine les programmes de stabilité 
budgétaire qui lui sont présentés par le gouvernement 
français. En 2007, les services de la Commission 
européenne utilisent un ton d’une rare véhémence, 
contrastant avec leur pusillanimité habituelle.  
Ils rappellent la France à l’ordre « napoléonien »  
et au souci des « générations futures » :  
« Dans ses mémoires, Napoléon écrit : “Il est injuste 
d’engager une génération par la précédente.  
Il faut trouver le moyen de préserver les générations  
à venir contre la cupidité des générations  
présentes.” […] Des déficits publics et des niveaux 
de dette élevés ont affecté la soutenabilité à long 
terme des finances publiques françaises et empêché 
de constituer une marge de manœuvre suffisante  
pour laisser les stabilisateurs automatiques opérer 
efficacement sans enfreindre le pacte de stabilité et 
de croissance. La France doit faire des progrès 
rapides en direction d’un équilibre budgétaire structurel 

à travers un ajustement du côté des dépenses1 ».  
Les services plaident pour une expenditure-based 
consolidation, c’est-à-dire une consolidation  
budgétaire faite sur la base d’une baisse des dépenses, 
considérée comme « plus soutenable » que des 
ajustements budgétaires résultants de hausses fiscales. 
Enfin, le programme de stabilité présenté par la France 
est considéré par la Commission européenne  
comme une rupture par rapport aux commis-
sions Camdessus et Pébereau et à la « prise de 
conscience » du problème de la dette que celles-ci 
auraient rendu possible2.

1. “France : Macro fiscal assessment. An analysis of the november 2007 
update of the stability programme”, European Commission Directorate 
General Economic and Financial Affairs, ECFIN, Bruxelles, 12 février 2008, 
p. 6 [Notre traduction].
2. Notre traduction de la recommandation de la Commission, Bruxelles 
du  30 janvier 2008, {SEC (2008) 107 final}, “Recommendation for a 
council opinion in accordance with the third paragraph of article 5 of 
council regulation (EC) n° 1466/97 of 7 July 1997, on the updated stability 
programme of France, 2007-2012”.

L’Europe, Napoléon et les rappels  
à l’ordre générationnel

(Vignette 16) : Conclusions and recommendations (Commission communication)

[…] Deficit and debt reduction; Increases in employment rates; Reforms of social 

protection systems; Each pillar is now indispensable for most EU countries.

(Ordre de solutions) : « Reforms to social protection systems are inescapable ».

Cut benefit ratios (??); Move to private funded systems (??); Increase contributions/

taxes (??); Increases in the effective retirement age (!!).
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79. Conseiller technique, cabinets des 
ministres des Finances (MM. Madelin et 
Gaymard, puis Arthuis et Galland) puis 
conseiller pour les affaires de concur-
rence (1995-1997). Il est régulièrement 
membre de commissions gouverne-

mentales, commandées par des gou-
vernements de droite, sur les finances 
publiques – telle que celle relative au 
grand emprunt présidée par Alain Juppé 
et Michel Rocard.
80. Jacques Delpla, Réduire la dette 

grâce à la constitution, Fondapol, 2010. 
Fondapol, la fondation pour l’innovation 
politique, fondée en 2004 par Jérôme 
Monod, ancien conseiller du président 
de la République Jacques Chirac (2000-
2007), se présente comme « un think 

tank libéral, progressiste et européen ».
81. J. Delpla, Réduire la dette grâce à la 
constitution, op. cit.
82. Idem.

l’éducation, qui constituent, dans ce cadre alternatif, 
un patrimoine positif pour les générations futures. Ce 
faisant, l’économiste de l’OFCE cherche à renverser 
la problématisation dominante de la dette publique, 
comprise comme le report du fardeau de la dépense 
publique sur les générations futures. S’il y a bien la 
transmission d’une créance, le patrimoine public est 
potentiellement supérieur, à condition d’être exhaus-
tif dans la comptabilisation des objets financiers en 
tenant compte de la transmission dans le temps des 
savoirs, de la connaissance et de l’éducation, sous 
la forme d’une prévision des produits futurs dans le 
compte de bilan.

Mais, dans les propositions retenues par le gouver-
nement à l’époque, c’est une autre formule des généra-
tions qui est consacrée. Invité par l’OFCE ce jour-là, 
Jacques Delpla présente à ses confrères la version de 
la règle d’or qu’il défend, au même moment, au sein 
des groupes de travail de la commission Camdes-
sus (et dans le cadre de travaux pour Fondapol, la 
fondation pour l’innovation politique, un think tank 
libéral). Économiste au CAE, il a travaillé sur les 
marchés de taux chez Barclays puis à BNP Paribas 
et a conseillé plusieurs gouvernements de droite79. 
Son projet de règle d’or française, qu’il présente 
comme une évidence, suscite la polémique dans la 
salle. Sa proposition consiste à arrimer la France au 
modèle macro-économique et budgétaire allemand 
et s’inspire de la règle d’outre-Rhin adoptée en 2009. 
Elle doit permettre de rompre avec « un trait du 
système politique français » où « la stratégie politique 
dominante est de faire payer les baisses d’impôts ou 
les hausses de dépenses par la génération future » : 
« Depuis trente ans, nous consommons des biens  
et des services publics dont la facture sera payée par les 
générations suivantes – qui n’en auront pas bénéficié. 
C’est le déni de la responsabilité budgétaire : renvoyer 
systématiquement le coût de nos choix politiques 
sur l’avenir. Il y a toujours de nombreux lobbies en 
faveur de baisses d’impôts ciblées ou de hausses de 
dépenses spécifiques  ; en revanche, personne ou 
presque ne parle pour les générations futures. En 
France, nous adorons les dépenses publiques de gauche  
et les impôts de droite »80.

À nouveau, une partie de la dépense publique et 
sociale est identifiée à une charge « improductive » 
imposée par des « lobbies » résistant aux « justes » 
réformes. La règle d’orthodoxie budgétaire doit imposer 

les générations et l’équilibre budgétaire comme des 
causes universelles. Sur le modèle du fait environne-
mental, l’état des comptes publics s’impose à tous les 
partis. Delpla établit ainsi un catalogue des scénarios 
possibles du jeu politique des différentes organisations 
partisanes : « Comment trouver en France une majorité 
au Parlement pour voter une telle règle ? À l’UMP, la 
plupart des députés sont abasourdis par l’ampleur des 
déficits et de la dette ; ils ressentent une certaine culpa-
bilité à l’égard des montagnes de dette qu’ils vont laisser 
derrière eux. Et le débat sur le grand emprunt ne les a 
pas rassurés. Au centre, le combat en faveur de l’équi-
libre budgétaire est inscrit dans les gènes politiques. 
Les Verts militent pour le développement durable et 
devraient être en faveur d’une règle qui protège les 
générations futures. Au PS, une partie importante des 
députés sont réticents envers les déficits, qu’ils assimilent  
à du reaganisme budgétaire »81.

Pour Delpla, les partis et gouvernements « sérieux » 
et « crédibles » doivent se rallier à la « règle d’or » et 
surmonter les résistances que ne manqueront pas de 
manifester les groupes d’intérêts bénéficiant de dépenses 
publiques spécifiques82. Cette proposition suscite des 
critiques dans la salle, mais, comme le montre l’exemple 
de Xavier Timbeau (OFCE), certaines des alternatives 
aux politiques de rigueur budgétaire se réclament elles-
mêmes de la justice générationnelle, participant ainsi, 
« indirectement », à l’objectivation de cette catégorie.

Des études statistiques de la fin des années 1970 à 
la règle d’or des années 2000, la génération gagne 
progressivement en consistance. Parce qu’elle permet 
de donner une justification dans l’ordre politique aux 
nouveaux instruments de quantification des engage-
ments de l’État qui sont souvent issus de normes de la 
comptabilité financière, elle s’impose en même temps 
que les outils qu’elle légitime. Désormais, grâce à 
ses points d’ancrage statistiques et à ses porte-parole 
administratifs et politiques, l’objectivation de cette 
catégorie implique la reconnaissance d’une justice et 
d’une responsabilité générationnelle. L’introduction au 
sein des finances publiques d’outils en provenance de 
la comptabilité privée qui contraignent à tenir compte 
des dettes futures dans le bilan de l’État, inscrit dans 
la loi comptable les droits à l’équilibre budgétaire des 
générations futures et contribuent à entériner officiel-
lement l’existence de cet acteur. Malgré les tenta-
tives de critique et de remise en cause, la génération 
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« responsable » s’articule intimement aux normes de 
la politique économique libérale promue au niveau 
national et européen.

Les générations futures permettent de convertir 
l’intérêt privé des créanciers de l’État pour l’information  
financière en cause d’intérêt public. Mais la plupart du 
temps, la catégorie générations futures et la comptabilité qui 
l’appareille sont directement mobilisables sans payer le prix 
d’une telle explicitation. Le flou des usages médiatiques et 
politiques des générations futures protège la légitimité de la 
catégorie. En cela, la génération est un puissant instrument  
de justification des politiques de réforme de l’État  
et de sa comptabilité – le passage aux normes privées – de 
réduction de la dépense publique et de mise en cause des 
prestations de retraites par répartition. Le cadre comptable 
qui s’impose pour l’État produit des effets paradoxaux. 
Censé améliorer sa performance comptable, l’explici-
tation des dettes futures exigée par les créanciers de la 
dette publique et les observateurs privés du risque public, 
comme les agences de notation, expose davantage le 
bilan tronqué de l’État, focalisé sur ses « passifs », et rend 
vulnérable sa « valeur » aux aléas des marchés financiers.

La génération est donc enrôlée à l’antienne conserva-
trice de l’équilibre budgétaire et de la capitalisation 
des droits sociaux qui a pour elle la force des idées 
simples : les générations présentes ne doivent pas 
engager de dettes publiques qui seraient à la charge 
des générations futures. Une telle formule contribue  
à faire advenir les générations en tant que nouvel 
acteur et public privilégié des finances de l’État.  
Le travail d’objectivation d’un acteur générationnel, 
distribué en différents espaces sociaux et techniques, 
renforce l’impératif de maîtrise des dépenses 
publiques. Les droits des générations futures sont 
désormais constitués en principe d’évaluation des 
finances de l’État mobilisant une logique contri-
butive dans laquelle les droits ouverts par chaque 
cohorte doivent être proportionnels à ses contribu-
tions. Chaque cohorte a alors vocation à mourir sans 
laisser de dette. La valorisation du futur, s’exerce 
au détriment de la réduction des inégalités entre 
catégories sociales, à l’image de l’éviction des CSP 
par les générations en tant que catégorie support des 
politiques sociales du présent.
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